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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  30 NOVEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/11/2023

01/12/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur JOUVE

L'an deux mille vingt trois, le trente novembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Foued RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame
Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory
D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice
RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;
Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Laurence FRETY  a donné procuration à Monsieur Cyril MATHEY 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Gregory D'ANGELO 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20231130_12

OCTROI D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION DES CENTRES SOCIAUX DE GIVORS

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA
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L'association des centres sociaux de Givors a sollicité la commune afin de bénéficier d'une
subvention pour l'année 2023.
Au cours de cette année, l'association a connu une importante crise interne et de gouvernance,
matérialisée  par  la  démission  de  l'ensemble  des  membres  du  bureau  de  l'association  le
23 janvier 2023. Cette crise a mis à mal le fonctionnement de la structure et conduit à l'arrêt
pendant plusieurs mois d'une grande partie  des activités de l'association,  au détriment  des
Givordines et des Givordins. 
L'action d'accompagnement des financeurs (État, CAF, commune de Givors) et le travail  de
l'administrateur  provisoire  de  l'association,  nommé  par  le  tribunal  judiciaire  de  Lyon  le
7 février 2023,  ont permis à la structure d'entamer une reprise progressive de ses activités,
notamment depuis le mois de septembre 2023. 
Il convient de rappeler que cette année 2023, très fortement perturbée par une crise interne à
l'association,  fait  suite  à  trois  années  (2020,  2021,  2022)  lors  desquelles  l'activité  de
l'association a été également réduite, notamment en raison de l'épidémie de Covid-19 et des
contraintes  sanitaires  associées.  Malgré  une  activité  limitée  au  cours  de  cette  période,  la
commune de Givors avait fait le choix de soutenir la structure, en maintenant intégralement la
subvention versée annuellement.
Dans ce contexte d'activités réduites, depuis 2020 et plus encore en 2023, et au regard de la
reprise  progressive  des  activités  depuis  septembre  2023,  la  commune  de  Givors  souhaite
accorder une subvention de 100 000 € à l'association des centres sociaux de Givors.
Cette subvention étant  supérieure à 23 000 €,  elle doit  être accompagnée de la conclusion
d’une convention  d’objectifs  et  de  moyens définissant  l’objet,  le  montant,  les  modalités  de
versement et les conditions d’utilisation de la subvention. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ALLOUER une subvention de 100 000 € à l’association des centres sociaux de Givors
pour l’année 2023 ;

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer la convention d’objectifs
et de moyens jointe à la présente délibération avec l’association des centres sociaux de
Givors ;

• DE DIRE que les dépenses seront imputées au budget.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Robert JOUVE
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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